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Contrats public/privé : revenir au cadre juridique

De puis plu sieurs an nées, le
gou ver ne ment fran çais se
montre très am bi tieux sur la
pro mo tion de l’ad mi nis tra tion
élec tro nique et la place des
ser vi ces pu blics dans la so -

cié té de l’in for ma tion. Cette vo lon té po li tique 
ré pond à deux ob jec tifs prin ci paux :
1) sim pli fier les relations des administrés
avec les administrations (télédéclaration,
disponibilité de formulaires en ligne,
mutualisation des sites publics et facilité
d’accès à un ensemble de données et
informations) ;
2) maî tri ser voire réduire les coûts grâce
aux gains de productivité que les nouvelles
technologies sont censées devoir procurer.
Si les objectifs sont clairs, les moyens sont
com plexes. Dans le cadre de cette politique, 
des moyens importants sont d’ores et déjà
mis en œuvre par les ad mi nis tra tions afin
d’har mo ni ser leurs systèmes d’informations.
Ainsi, l’Agence pour le Développement de
l’Administration Electronique (ADAE), à
l’occasion de la mise en œuvre du cadre
commun de l’interopérabilité, propose des
solutions d’architectures et de formats qui
sont reprises dans de nombreux marchés et 
constituent des indications intéressantes
pour la détermination des référentiels
techniques qui risquent d’être exigés par les 
différents acteurs du secteur public dans
leurs appels d’offres.

Le "PPP" et l'outsourcing

Des moyens sont également recherchés
pour associer, de la façon la plus efficace
possible, des acteurs privés à la réalisation
et à la gestion des projets informatiques
d’envergure, et ce notamment grâce à des
cadres juridiques particuliers.
Le Syn tec Infor ma tique a ex pri mé sa po si -
tion à cet égard dans le cadre d’un livre
blanc : « Col lec tion Té ma tic n°1- avril 2005 : 
Po si tion de Syn tec Infor ma tique par te na riat
pu blic-pri vé » en pré co ni sant le re cours aux
for mes de con trats dits de « par te na riat  pu -
blic-pri vé » qui pour raient être par ti cu liè re -
ment adap tés à cer tains ser vi ces, tels que
« la mo der ni sa tion du sys tème d’in for ma -
tions des CHU, l’ex ter na li sa tion de la fonc -
tion en cais se ment des amen des, la chaîne
de pro duc tion in for ma tique pour les tri bu -
naux ou en core l’ex ter na li sa tion de la fonc -
tion ap pro vi sion ne ment dé sar mées ».

Les con trats de par te na riat pu blic-pri vé
(PPP) cor res pon dent à de nou veaux con -
trats ad mi nis tra tifs qui sont ré gis par l’or don -
nance n°2004-559 du 17 juin 2004 et qui ne
peu vent être mis en œuvre qu ’a près avoir
été préa la ble ment jus ti fiés par des avan ta -
ges ob jec tifs et fi nan ciers ex po sés dans le
cadre d’une « éva lua tion com pa ra tive ». Les 
cri tè res de com plexi té et d’ur gence se raient
de na ture à jus ti fier le re cours à un con trat
PPP. Pour le Syn tec Infor ma tique, ces con -
trats pour raient cons ti tuer des so lu tions
dans le dé ve lop pe ment de l’ad mi nis tra tion
élec tro nique, no tam ment en ce qu ’ils com bi -
nent  les avan ta ges des mar chés pu blics et
de la conces sion de ser vi ces pu blics et ré -
dui sent les in con vé nients que ces der niers
pré sen tent pour l’Etat :  « Ce n’est pas un
trans fert d’ac ti vi tés re le vant du service
public vers un partenaire privé ».
La nuance est sub tile. En ef fet, ces con trats
n’ont pas pour ob jet de concé der ou de dé -
lé guer à un ac teur pri vé tout ou partie de ce
qui res sort d’une mis sion de ser vi ces pu -
blics, mais de confier à un pro fes sion nel pri -
vé le soin de four nir les moyens 
(in for ma ti ques) né ces sai res à l’exé cu tion de 
ces ac ti vi tés pu bli ques. Le Syn tec Infor ma -
tique re con naît qu ’une telle so lu tion est très
proche des con trats d’out sour cing, mais que 
le "PPP" se dis tingue des sché mas clas si -
ques de l’ex ter na li sa tion en ce qu ’il per met -
trait  « des pro jets plus glo baux (concep tion, 
réa li sa tion, ex ploi ta tion) plus longs (10-15,
voire 15-20 ans) et sou vent plus im por tants
en terme de vo lume fi nan cier ».

Des cri tè res non discriminants

Les cri tè res de dis tinc tion ain si pré sen tés
par le Syn tec Infor ma tique ne sem blent pas
dis cri mi nants, tant la plu part des con trats
d’ex ter na li sa tion com por tent clas si que ment
une phase de concep tion-pré pa ra tion, qu ’ils
s’ins cri vent dans des du rées en cor ré la tion
avec les pé rio des de re tour sur in ves tis se -
ment et en fin, que les vo lu mes fi nan ciers
sont fonc tion de la na ture des tâ ches dé lé -
guées et des cri tè res re quis de per for -
mance, sé cu ri té ou dis po ni bi li té.
Par ail leurs, on re gret te ra que le Syn tec se
montre peut di sert sur la dis tinc tion qu ’il
opère entre la conces sion d’un ser vice qui
re quiert une conven tion de conces sion de
ser vi ces pu blics et la conces sion d’un
moyen du ser vice qui pour rait ren trer dans
le cadre d’un PPP.

En toute bonne lo gique et pour évi ter la
confu sion des gen res en ma tière d’ou tils ju -
ri di ques, il semble per ti nent de re te nir que
ne pour raient ren trer dans le cadre de ces
con trats que des ser vi ces dé ta cha bles de la 
mis sion de ser vi ces pu blics, c’est à dire qui
ne par ti ci pent pas di rec te ment à l’exé cu tion
de cette mis sion. n
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Juridiquement, les contrats de partenariat entre fournisseurs privés et administrations doivent être justifiés par
des contraintes de complexité et d’urgence. Le Syntec Informatique a une position différente. Analyse.

EN BREF...

FAI : attention aux clauses
abusives
Sur le site de la Com mis sion des Clau ses

Abu si ves, on re lè ve ra un ju ge ment du Tri bu -
nal de grande ins tance de Pa ris du 5 avril

2005 re la tif à l’ap pré cia tion du ca rac tère
abu sif de cer tai nes clau ses fi gu rant dans

des con trats con clus entre des Four nis seurs 

d’Accès à Inter net (FAI) et des consom ma -
teurs. Ain si, le tri bu nal de grande ins tance a

considéré comme  abusives : 

- la clause qui per met aux pro fes sion nels de
ne ga ran tir ni l’in té gri té des don nées stoc -

kées par l’a bon né, ni leur conser va tion ou
leur stockage ;

- la clause qui sti pule que : « sous ré serve

d’in ter ven tion tech nique liée no tam ment à la
main te nance, la dis po ni bi li té des ser vi ces

est per ma nente… ».

Marketing et données
personnelles
Les so cié tés de mar ke ting di rect uti li sa tri ces 

de fi chiers mails pro fes sion nel les étaient

dans une si tua tion complexe dès lors que
les adres ses mails qu ’el les uti li saient com -

por taient les noms et les pré noms de leur
contact dans les en tre pri ses et étaient ain si

consi dé rées comme des don nées à ca rac -

tère per son nel sou mi ses à l’exi gence du
OPTIM  (né ces si té de re cueil lir l’au to ri sa tion

préalable du titulaire avant utilisation).

Deux as so cia tions pro fes sion nel les d’ac -
teurs du mar ke ting di rect ont fait va li der par

la CNIL leur guide de déon to logie pour l’u -

sage des adres ses mails dans l’en voi de
cour riers de pros pec tion com mer ciale (code

de déon to logie du SCNCD, code de l’UFMD).

Commerce électronique
L’INSEE a pu blié en jan vier 2005 une ana lyse 

des ac teurs éco no mi ques du com merce
élec tro nique que l’on pour ra consul ter sur le 

site de l’INSEE.

http://www.insee.fr/fr/ffc/docs_ffc/IP999.pdf
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